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Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 25 
juillet 2025 portant nomination des membres de la 

Commission des Arts plastiques 
 

Extrait 
 

A.M. 10-02-2026  M.B. 02-03-2026 
 

 
Par arrêté ministériel daté du 10 février 2026, la Ministre de la Culture 

a décidé ce qui suit : 
 
L'article 1er de l'arrêté ministériel du 25 juillet 2025 portant désignation 

des membres de la Commission des Arts plastiques est remplacé par ce qui 
suit : 

 
« Sont nommés membres de la Commission des Arts plastiques pour une 

durée de cinq ans à compter du 05 août 2025 : 
 

  Effectifs Suppléants 
1°) experts en arts textiles, du dessin, de l'estampe, de l'illustration, 
de la peinture, de la photographie, de la sculpture, de la vidéo d'art, 
en arts culinaires, en arts de la bande dessinée expérimentale ou en 
toute autre forme artistique ou technique, y compris novatrice, en 
particulier dans l'exercice d'une activité relative à :  

a) la création 
d'œuvres d'art 

Sébastien DELVAUX 
Yuna MATHIEU-CHOVET 

Lola REBOUD 
Joachim OLENDER 

Arthur CORDIER 
Hélène PICARD 

Myriam LOUYEST 
Martin BAILLY 

b) la production 
d'œuvres d'art 

Olivier GRASSER 
Julie NICOD 

David EVRARD 

François DE CONINCK 
Louise MESTRALLET 

Marius ESCANDE 

c) la diffusion 
d'œuvres d'art  

Pauline HATZIGEORGIOU 
Célestin FRESNAY 

Valentine HIMPENS-DAVID 
Estelle LECAILLE 

Isabelle de LONGREE 

Antoinette JATTIOT 
François DELVOYE 
Céline DE POTTER 
Catherine DE DUVE 

Pauline CAPLET 
d) l'enseignement 

artistique Jérôme MAYER Kevin SALADE 
e) la recherche 
scientifique et 
technologique 

Thibaut BLONDIAU Ilan MANOUACH 

f) la recherche en 
sciences humaines 

et sociales 
Clémentine DAVIN  Nancy CASSIELES 

2°) experts en arts numériques et technologiques, en particulier dans 
l’exercice d’une activité relative à :  

a) la création 
d’œuvres d’art Damien PETITOT Yves BERNARD 

b) la production 
d’œuvres d’art Juliette BIBASSE Marie-Jeanne VANAISE 
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c) la diffusion 
d’œuvres d’art Lucia GARCIA Iza TALLIEU 

d) l’enseignement 
artistique Raya BAUDINET LINDBERG Lynda MELAYAH 

e) la recherche 
scientifique et 
technologique  

Nicolas KLIMIS Raoul SOMMELIER 

f) la recherche en 
sciences humaines 

et sociales 
Régine DEBATTY Laura COLMENARES GUERRA 

3°) experts en architecture, en particulier :  
a) quatre 

architectes 
justifiant d’un 

engagement dans 
les dimensions 
politiques et 

culturelles de 
l’architecture 

Michaël BIANCHI 
Alexis DECONINCK 
Géraldine DURIEUX 
Etienne HOLOFFE 

Maurizio COHEN 
Gilles DEBRUN 

/ 
Arnaud NAÔME 

b) quatre experts 
issus des facultés 

d’architecte   

Isabelle DE SMET 
Lisa DE VISSCHER 

Jean-Didier BERGILEZ 
Anne NOTTEBAERT 

Chaima SEDDIKI 
Sibrine DURNEZ 

Philippe DE CLERCK 
Geneviève BLONDIAU 

4°) experts en design et mode, dont trois en design et trois en mode, 
en particulier dans l’exercice d’une activité relative à :  

a) la création 
d'œuvres Alexandra LAMBERT Céline PONCELET 

b) la production 
d'œuvres Françoise GUERIN Barbara REPOLE 

c) la diffusion 
d'œuvres Clio BRZAKALA Véronique CLOSON 

d) l'enseignement 
artistique Félicie SIONNAU Emmanuelle RAINGEVAL 

e) la recherche 
scientifique et 
technologique 

Thierry BELENGER / 

f) la recherche en 
sciences humaines 

et sociales 
Jean-Michel LECLERC Cédric PIECHWOSKI 

». 
 

L'arrêté entre en vigueur le jour de sa signature. 
 


